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pour celui de Pontoise, dans VEcho Puntoisien ; — pour celui de Ram bouillet, 
dans VAnnonciateur de Rambouillet. »

ÉTAMPES.

C a i s s e  tT épa ra :« îe .
Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 

élevées dimanche dernier, à la somme de 9,530 fr., 
versés par 70 déposants donl 43 nouveaux.

Il a été remboursé 8,709 fr. 09 c.
Les recettes de la succursale de MiîIy ont été de 

4,006 fr., versés par 27 déposants dont 3 nouveaux.
Il a été remboursé 3,472 fr. 67 c.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

4,383 fr., versés par 9 déposants.
Il a élé remboursé 300 fr.
Les recettes de la succursale de La Ferté-Alais ont élé 

de 3,377 fr., versés par 32 déposants dont 4 nouveau.
Il a été remboursé 4,770 fr. 82 c.
Les recettes de la succursale d'Angerville ont élé de 

605 fr., versés par 4 déposants.
Il a élé remboursé 633 fr. 07 c.

P o l i c e  e o r a - e c t i o n n e l l e .

Audience du 3 Février 4875.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :

JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  Bougeaud Antoine, 50 ans, né à Roissy-en- 
Brie, sans profession ni domicile ; 6 mois de prison et 
aux dépens, pour mendicité.

— Merigot Pierre, 71 ans, sans profession, de
meurant à BierviIle, commune d’Ormoy-la-Rivière ; 6 
jours de prison et aux rtépens, pour vol.

— Marcille Joseph Eugène, 30 ans, journalier à 
BoulerviIliers ; 4 6 fr. d’amende et aux dépens, pour 
violences et voies de fait.

— Bertbot Alexandre-Joseph. 51 ans, cordonnier 
à Etampes; 6-jours de prison, 5 fr. d’amende et aux 
dépens, pour coups et blessures volontaires et ivresse 
manifeste sur la voie publique.

—  B e z a r d  Louis, 24 ans, domestique, demeurant à 
Milly ; 40 fr. d’amende et aux dépens, pour coups et 
blessures volontaires.

—  Bouvillé Auguste-Alexandre, 65 ans, conduc
teur de nourrices, demeurant à Brières-les Scellés; 4 6 
fr. d'amende, 4 0 fr. dédommagés intérêts et aux dé
pens, pour chasse sur le terrain d’autrui sans le con
sentement du propriétaire.

jugement par défaut.
—  Lambert Eugène, 34 ans, chef de station, de

meurant à Boigneville; 25 fr. d’amende et aux dépens, 
pour contravention à la loi sur la police de4chemin de 
fer.

VILLE D'ÉTAMPES.
I n d e m n i t é  t ic  g u e r r e .

Une première allocation de 47,500 francs, obtenue 
de M. le Préfet par l’administration municipale, se 
trouvait insuffisante pour former les 28 p. %  à distri
buer aux réclamants qui n’ont pas encore reçu leur 
part d’indemnité de guerre; il manquait 8,000 fr. en
viron. A la séante du 22 janvier dernier, le Conseil 
Municipal a élé d’avis qu’une nouvelle réclamation de
vait être faite ; elle a élé suivie d’un succès aussi prompt 
que complet, et, par une lettre du 4" février, adressée 
à M. le Sous-Prcfet, M le Préfet lui annonce qu’il est 
heureux de faire connaître aux habitants d’Etampes, 
qu’il vient d’obtenir de M. le Ministre de l’Intérieur 
une nouvelle somme suffisante pour assurer 28 p. 0/o à 
ceux qui n’ont encore rien reçu.

En présence des sérieuses difficultés qui avaient en
travé la deuxième répartition de celte indemnité, et des 
résuliats si médiocres annoncés de prime-abord, nous 
devons nous féliciter d’avoir pu obtenir un dividende 
conforme à ceux qui sont alloués dans Seine-et-Oise.

Decolange, adjoint.

I t i n é r a i r e  d u  t i r a g e  a u  s o r t .

Les opérations du tirage au sort auront lieu, pour les 
cantons de l’arrondissement d’Etampes, dans les lieux 
et aux jours et heures indiqués ci-après :

Milly, à la Justice de paix, Lundi 22 Février IS75, 
à neuf heures et demie du matin.

Etampes, à la Mairie, Mardi 23 Février, à neuf 
heures et demie du malin.

La Ferté-Alais, à la Mairie, Mercredi 24 Février, 
à neuf heures et demie du matin.

M é r é v il l e , à la Mairie, Jeudi 25 Février, à neuf 
heures et demie du malin.

*** La Société de Secours mutuels des ouvriers en 
bâtiments de cette ville, a tenu son assemblée générale 
semestrielle, le 24 janvier dernier, à midi, dans la salle 
du Théâtre, sous la présidence de M. Th. Charpentier, 
conseiller général, chevalier de la Légion d honneur.

La séance ouverte, le secrétaire procède à l’appel 
nominal des membres actifs et donne lecture des divers 
procès-verbaux du dernier semestre de l'année 1874. 
— Ensuite le trésorier fait le compte-rendu de la si

tuation financière de la Société, qui se résume ainsi 
qu’il suit ;

Il a été remboursé 4670 jours de maladie, s’élevant
à la somme de................................

Les recettes de l’année 4 874 ont

Reste en bonification 
qui, ajoutés au capital disponible le

2,505 fr. » c.

4,468 fr. 70 c.
3,999 25

469 fr. 45 c.

41,4 46 45

44,615 fr. 90 c.

Les procès-verbaux ont été adoptés. — Les recettes 
et dépenses étant justifiées ont élé approuvées à l’una
nimité.

Le nombre des Sociétaires au 1er janvier 48*5, s ’é
tablit ainsi :

Membres honoraires............. 37
Membres participants..........  274

Total, 34 4

Cet exposé terminé, M. le Président a pris la pa
role, pour faire ressortir devant l’assemblée qu’il exis
tait, ainsi que le trésorier venait de le démontrer, sur 
les recettes et dépenses de l’année 4874, un boni de 
469 fr. 45 c.

L’Assemblée, consultée à l’effet de savoir si cette 
somme serait déposée à la Caisse des retraites, a ré-

ftondu affirmativement,_el le trésorier a été autorisé à 
aire ce versement.

M. le Président a ensuite entretenu l’assemblée d’une 
suite de projet d’établissement d’une caisse de retraite, 
projet mis à l’élude depuis plusieurs mois par les mem
bres du bureau avec un soin tout particulier.

Il a donné lecture des cinq articles q*ui seront ajou
tés aux Statuts déjà en vigueur, après l’approbation de 
M. le Ministre de l’Intérieur.

L’Assemblée a voté par assis et levé sur chacun des
dits articles. — La majorité en ayant approuvé la ré
daction, il a été décidé qu’un tableau des Sociélaires- 
ayanls-droits, par âges et dates d’entrées, serait dressé 
par le bureau pour la réunion générale du mois de 
juillet prochain, et qu’à celle époque un certain nombre 
de sociétaires seraient admis à la Caisse des retraites 
et profiteraient, comme par le passé, de tous les avan
tages de la Société.

Avant de se séparer, on a procédé au renouvellement 
des Membres du bureau, pour les années 4875, 4876 
et 4877.

Ont élé nommés :
MM. Chaumette François, vice-président; 

Payard, trésorier;
Dbsuaïes, secrétaire;
Tuppin, subdélégué;
P elletier, rapporteur ;
V r a m a n t  François, membre ;
Aubin Adolphe, —
B lanchard Eugène, —
H oyau Ludovic, —
R ousseau J .-B .,  —
Lecourioux Jean, membre suppléant ; 
B izon Jérôme, —
Guérault Amand, —

Le contre-appel a terminé la séance et l’on a pu 
constater que tous les sentiments de bonne confrater
nité animent de plus en plus le nombreux personnel de 
la Société, et qu’elle ne tend qu’à s’accroître, surtout 
en membres participants.

T h é â t r e  d ’L t a n i p c s .

Le temps et l’espace nous manquent pour insérer le 
compte-rendu de la représentation de dimanche der
nier, dont le succès artistique et littéraire a élé una
nime : les rafinés du goût, eux-mêmes, l’ont confessé, 
et nous leur en savons gré.

Nous nous réservons de reproduire ultérieurement 
nos réflexions sur la belle comédie de M. Scribe et sur 
les sérieux interprètes de son œuvre; en attendant, di
sons à uos lecteurs, et nous le leur disons en connais
sance de cause, que M,,e Berlhe Fayolle, « l’héroïne du 
dernier spectacle, » ainsi que M. Degard, « le noble 
amiral de Saint-Gérant, » seront les principaux inter
prètes delà magnifique représentation que nous prépare 
M. Léautaud, pour le 4 4 février.

T a b l e t t e s  h i s t o r i q u e s  d ’L t a m p e s .

43 p l u v i ô s e  a n  III f é v r i e r  4795).
Les citoyens composant les Autorités constituées et 

la Société populaire de La Ferté-Alais, district d Etara- 
pes, département de Seine-et-Oise, à la Convention ;

« La nuit du 9 au 40 thermidor, fut le tocsin salu
taire que sonna votre invincible énergie, sur celui de 
l’heure dernière de nos tyrans. La France, depuis ce 
temps, ressent l’heureux passage des horreurs de la 
mort à la douceur inappréciable de l’égalité. Le 21 
brumaire vous avez renversé la cour du tyran Robes
pierre. en terrassant des satellites qui vouloient rivali
ser de pouvoir avec vous.

« Aujourd’hui, citoyens-législateurs, vous avez rap
pelé dans votre sein des sénateurs, victimes de leur 
courage, vous avez par là rempli le vœu général de la 
Nation.

« Grâces immortelles vous soient rendues : vous avez 
encore une fois sauvé la Patrie, en rétablissant le règne 
de la justice, de la vérité et des lois. Nous vous jurons, 
citoyens-représentans, dévouement sans bornes, fidélité 
inviolable, et vous déclarons ne jamais reconnoître d’au
tre autorité que celle que le peuple vous a confiée. »

[Procès-verbaux de la Contention, vole 54 .
P. M.

D e s t r u c t i o n  d u  p h y ü o x e r a .

M. Louis Portier, propriétaire au château de la Ter- 
rière-Cercier, près de Bellev ille - sur-Saône (Rhône), 
croit avoir trouvé un moyen assuré de détruire le phyl
loxéra. Son procédé consiste dans l’emploi des plants 
de tabac à l’état vert. A l’époque où l’on pioche la vi
gne, c’est-à-dire vers la fin de février, M. Portier sème 
du tabac au milieu des ceps atteints ou menacés. Quand 
les plantes ont atteint une hauteur de 35 à 40 centimè
tres, on les enfouit comme on ferait de mauvaises her
bes. Selon l’inventeur, le tabac à l’état de plante vivante 
éloigne de la vigne l’insecte ailé, et entrave ainsi sa re
production qui s’effectue en mars; par suite de l'en
fouissement des plants de tabac, la terre se sature des 
éléments toxiques qu’ils renferment , et les pucerons 
qui tenteraient de s’approcher des racines ne tarderaient 
pas à succomber.

L’expérience nous apprendra si M. Louis Portier est 
l'heureux inventeur du remède tant réclamé par les vi
ticulteurs.

F lét près Chabtis (Tonne), 6 Décembre 1874.

A x i s  a u x  i n c u r a b l e s .
J'étais atteinte, depuis cinq ans, d’une tumeur recon

nue cancéreuse par les hommes de l’art; j’avais épuisé 
tous les moyens ordinaires sans pouvoir atteindre le but 
tant désiré : « une guérison, » au contraire; un célèbre 
docteur consulléensuile déclara l’opération inutile; c’est 
alors que je fus informée que le remède spécifique de 
Cussangy (Aube), habilement employé par son auteur, 
guérissait sans opération.

En effet, trois mois de traitement facile m’ont radi
calement guérie.

Maintenant ce précieux remède est employé par le 
docteur J osephson, de la Faculté de Paris, 45, rue de 
l'Echiquier, à Paris.

Je ne peux qu’engager les personnes souffrantes du 
cancer, à suivre ce mode de traitement sans lequel j’é
tais vouée à une mort certaine.

2-2 Euperasie GROSSET, femme GRIGNE.

I'wr, x r  a v t a t j  M. GUIMOND, huissier à Paris, 
JJL JIA Ix I J I j avenue de Clichy, n'* 66, 
a besoin d’un P r i n c i p a l  C l e r c .  — Adresser sa 
demande avec indications d’âge, d’antécédents et de 
références.

Ftat civil de la commune d'Etampes.

NAISSANCES.
Du / er Février. — R ousseau Jules-Georges, rue de 

Bressault, 10. — 4. Dufresne Marie-Louise-Jeanne- 
Clémence- Juliette-.Marguerite-Caroline, rue Saint- 
Jacques, 17.

DÉCÈS.

Du 59 Janvier. — Lemoult Charlotte-Mathilde- 
Eugénie, 16 ans, rue Basse-de* la-Foulerie, 28. — 
30. Leprince Frédéric-Robert, 57 ans, charretier, rue 
Saint-Jacques, 127. — 2 Février. Meunier Marie, 
48 jours, rue du Faubourg Evezard, 4. — 3. Baudet 
Charles-Simon, 84 ans, cultivateur, rue du Sablon, 7.
— 3. Mactcison Sylvine, 86 ans, journalière, veuve 
Bardin, rue Hnute-des-Groisonneries, 19. — 3. Dieu- 
d o n n é  Marie-Françoise, 84 ans. journalière, veuve 
Servant, rue du Sablon, 2. — 4. D llit Marie-Augus- 
liue, 26 ans, sans profession, rue Saint Jacques, 456.
— 4. Cariot Constance - Mélanie, 22 mois, rue de 
l’Hospice, 10.

Pour les articles et fa its  non signe* : Ace.  Al . lJEX.

AVIS TRÈS - IMPORTANT
La guérison de la phthisie pulmonaire, de la 

bronchite chronique, de l'anémie, pauvreté du sang, 
du catarrhe pulmonaire, de la consomption et de 
l’épuisement prématurés, est une vérité acquise à 
la science : le remède le plus efficace entre tous 
ceux employés jusqu’à ce jour pour combattre ces 
affections de poitrine, est sans contredit la FARINE 
MEXICAINE, del Doctor Benito del Rio. Cet 
aliment délicieux convient à tous les tempéraments. 
D’un goût agréable et d’une digestion facile, la 
FARINE MEXICAINE se recommande aux con
valescents, aux vieillards et aux enfants faib;es ou 
à ceux dont la croissance a été trop rapide.
100,000 guérisons constatées en 10 ans.

Se mé/ier des contrefaçons, exiger la signature 
du D o c t o r  B e n i t o  d e l  R io  et du Propagateur 
R. B a r l e r i n ,  de Tarare.

La FARINE MEXICAINE se trouve à Etampes, 
à Si-Basile, rue St-Jacques et rue Ste-Croix, près 
le chemin de fer, chez .H. P a s q u ic a * ,  négociant. 
Epicerie de choix et magasin spécial pour Chaus
sures. 52-0

(1) Etude de Me BREUIL, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 50.

VE N T E
P a r  su i te  de c o n v e rs io n  de  sa is ie  im m o b i l i è r e ,

EN LA MAIRIE DK SOISY-SOR ÉCOLE,

Par le ministère de M* BUISSON’, notaire à Milly,
Commis à cet effet,

M A I S O X
Sise à Soisy-sur-Ecole, 

et de vingt- cinq pièces de

T E R R E ,  BOIS  & V I G N E S
Sises terroirs de Soisy-sur-Ecole, Saint Germain, 

Champcueil et Courances,
ENï 26 LOTS.

L’adjudication aura lieu le Dimanche 28 Février 
mil huit cent soixante-quinze ,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que:
En vertu ; 1° d’un jugement rendu sur requête par le 

Tribunal civil de première instance d’Etarapes, le douze 
janvier mil huit eent soixante-quinze, enregistré ;

2° D’un autre jugement rendu par le Tribunal civil 
de première ins'ance de Melun, en date du vingt huit 
janvier mil huit cent soixante-quinze, enregistré, lequel 
ordonne que les poursuites de vente par conversion des 
immeubles situés arrondissement de Melun seront join
tes aux poursuileede vente par conversion des immeu
bles situés dans l’arrondissement d’Elampes,

Il sera ,
Aux requête, poursuite et diligence de :
4° Madame Hippolyte GIOT, veuve du sieur Louis- 

Alphonse DEMONTIERS, en son vivant charron for
geron, demeurant ladite dame à Paris, rue de la Cha
pelle, numéro 89, ci-devant, et actuellement à Dour- 
dan ;

« Agissant tant en son nom personnel comme
< donataire en usufruit de son défunt mari,
« qu’au nom et comme tutrice naturelle et lé- 
€ gale de Marie-Gabrielle Demontiers, sa fille
< mineure, issue de son mariage avec ledit sieur 
« Demontiers, ladite dame dûment autorisée à
< l’effet des présentes conformément à l’article
< 744 du Code de procédure civile, suivant dé- 
« libération du conseil de famille de ladite mi- 
« neure, tenue et présidée par M. le Juge de 
« paix du onzième arrondissement de la ville de
< Paris, en date du quinze décembre mil huit 
« cent soixante-quatorze, enregistrée. »

2° M. Alexandre-Godefroy DEMONTIERS, majeur, 
demeurant à Paris, rue de la Chapelle, numéro 89;

Ayant pour avoués Me Breuil, pour la procédure à 
Etampes, et Me Carette, pour la procédure à Melun;

En présence, ou eux dûment appelés, de :
1° Madame Hyacinthe Germain, veuve du sieur De

montiers, en son vivant marchand iraiteur, et actuelle
ment épouse du sieur Louis-Ulysse Bourdon, avec le
quel elle demeure à Corbeil, place Sainl-Guenault ;

< Ladite dame spécialement autorisée à l’ef- 
« fei des présentes par délibération du conseil
< de famille du mineur Demontiers, issu de son
< mariage avec son premier mari, tenue et pré-
< sidée par M. le juge de paix du canton de 
« Corbeil, le vingt-un novembre mil huit cent 
« soixante-quatorze, enregistrée. »

Et 2° ledit sieur Bourdon, tant en son nom person
nel que comme assistant et autorisant la dame son 
épouse ;

Ayanl pour avoués Me Chenu , pour la procédure à 
Etampes, et Me Poyer, pour la procédure à Melun;

Procédé, aux jour, lieu et heure sus-indiqués, à la 
vente par conversion des immeubles dont la désigna
tion suit.

D É S I G N A T I O N !  :
P rem ier lo t.

Une MAISON située à Soisy-sur Ecole, canton de 
Milly (Seinc-et-Oise), rue allant de l’église à Bailly, 
couverte en tuiles, composée de chambre à feu avec 
four, grenier sur ladite chambre; cour dans laquelle 
est un puits avec pompe, grange entourée de murs; un 
atelier; le tout tenant d’une part à la rue, d’une se 
conde pari à M. Alexandre Laine, d’une troisième part 
à une cour, et d’une dernière part à MM. Laine et De
nis; lieux d’aisances communs avec M. Alexandre 
Lainé. — Porté au cadastre sous le numéro 621 de la 
section C.

Sur la mise à prix de 4 ,000 fr.
Deuxième lot.

Dix ares trois centiares de terre, sis aux Roches- 
aux-Gamins, terroir de Soisy-sur-Ecole ; tenant d’un 
long à M. Dubois , d’autre long M. Germain , d’un 
bout M. Le Legendre, et d’autre bout au chemin de La 
Ferté-Alais.

Sur la mise à prix de 4 70 fr.
Troisième lot.

Quatre ares vingt-deux centiares de terre, sis au 
lieu dit le Veau, terroir de Soisy-sur-Ecole; tenant 
d’un long M. Sachol, d’autre long M. Millon, d’un 
bout M. Mollard, d’autre bout le chemin de Fremigny.

Sur la mise à prix de Î5 fr.
Quatrième lot.

Six ares trente trois centiares de terre, sis au Plotis, 
terroir de Soisy-sur-Ecole; tenant d’un long M. Bi- 
zoru, d’autre long M. Millon, d’un bout plusieurs, et 
d’autre bout Charles Sachot.

Sur la mise a prix de 4 00 fr.

(



9 L’ABEILLE

C inquièm e lo t.
Dix ares cinquante-cinq centiare? de terre, lieu dit 

Ja F eur-de-Lys, terroir de Soisy; tenant d’un long M. 
Sachot, d’autre long M. Jean-Marie Chevallier, d’un 
bo t sur le chemin de Saint-Sauveur à Milly, d’autre 
bout sur la voirie des Prés.

Sur la mise à prix de 125 fr.
S ix iè m e  lo t.

Cinq ares vingt-sept centiares de terre, si? à la Fleur- 
dc-Lys ou le Moulin-de Beaux . terroir de Soisy ; te 
liant d un long VJ. Chevallier, d’autre long M. Claude 
Trouvé, représentant Beau regard, d’un bout le chemin 
de Saint-Sauveur à Miliy, et d’autre bout la voirie des 
Prés.

Sur la mise à prix de 65 fr.
Sep tièm e lo t.

Neuf ares dix huit centiares de terre, sis à Cheval- 
Barre, terroir de Soisy ; tenant d’un long M. Legros, 
d’autre long M. Jean Baptiste Germain, d’un bout M. 
Dubois, d’autre bout à plusieurs ou sur le chemin des 
Chevreuils.

Sur la mise à prix de 90 fr.
Huitième lot.

Quatre ares vingt-deux centiares de terre, sis au ter
roir de Soisy, lieu dit leTas-d’Arbres: tenant d’un long 
nord VJ. Alexandre Germain, d'autre long M. Gabriel 
Maugé, et des deux bouts plusieurs.

Sur la mise à prix de 30 fr
Neuvième lot.

Quatre ares vingt - deux centiares de terre, sis aux 
Fontenys, terroir de Soisy; tenant d’un long M. Du
bois, d’autre long M. Mollard , d’un bout la veuve Vé- 
rol, et d'autre bout un sentier.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Dixième lot.

La nu - propriété seulement pour y réunir l’usufruit 
au décès de M. Jean - Baptiste Germain , père de ma
dame Bourdon, de deux ares cinquante-trois centiares 
debois, si? au Parterre , terroir de Soisy ; tenant d’un 
long couchant M. Hamard, d’autre long M. Jean-Marie 
Chevallier, d’un bout midi M. Philippe Noël, d’autre 
bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 3 fr.
Onzième lot.

Cinq ares vingt-huit centiare* de terre, sis terroir de 
Soisy, lieu dit les Fontenvs; tenant d’un long couchant 
M. Jean-Marie Chevallier, d’autre long M. Grégoire 
Decosse, d’un bout nord au jardin de M. Pierre Noël, 
et d’autre bout M. Vaury.

Sur la mise à prix de 90 fr.
Douzième lo t.

Un are soixante-neuf centiares de terre, sis aux Ro- 
ches-à-Richer; terroir de Soisy, tenant d'un long cou
chant M. Ingrain , d’autre long M. Pierre Noël, d’un 
bout M Jean Mollard, et d’autre bout M. Fondrier.

Sur la mise à prix de 25 fr.
T reiz ièm e lo t.

Un are soixante-huit centiares de terre, sis à la Fosse- 
de-Redu, terroir de Soisy; tenant d’un long nord plu
sieurs, d’autre long aux héritiers Nicolas Lecomble, 
d’un bout couchant Louis Leherl, d’autre bout Philippe 
Noël.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Quatorzième lot.

Six ares trente-trois centiares de terre, sis au terroir 
de Saint-Germain, arrondissement de Melun, lieu dit 
les Saules-du-Boulet; tenant au levant à M. Jacques 
Ruelle, du couchant à M. Joseph Sachot, d’un bout 
M. Ferdinand Noël, et d’autre bout au chemin de Cély 
à Soisy.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Quinzième lot.

Sept ares soixante-cinq centiares de terre, sis terroir 
dé Soisy, lieu dit les Hauts - Colombiers ; tenant d’un 
long levant à M. Désiré Noël, d’autre long à M. Pierre 
Regien, d’un bout nord à Charles Buisson, et d’autre 
bout Eugène Germain.

Sur la mise à prix de. 65 fr.
Seizièm e lo t.

Six ares trente trois centiares de terre, au terroir de 
Soisy, lieu dit le Tertre-Noir; tenant d’un long nord à 
M. Pierre Noël, d’autre long à M. François Leberl, 
d’un bout couchant à >1. Galmard, et d’autre bout a 
M. Grenault.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Dix septième lot.

Huit ares quarante-quatre centiares de terre, sis aux 
Carrières, terroir de Saint Germain ; tenant d’un long 
nord à plusieurs, d’autre long à plusieurs, d’un bout 
levant sur le chemin du Montceau, et d'autre bout sur 
Pic et autres.

Sur la mise à prix de 20 fr.
D ix-huitièm e lo t.

Quatre ares vingt-deux centiare? île terre, sis terroir 
de Soisy, lieu dit les Pointes-à-Tusson ; tenant d’un 
long midi à plusieurs, d’autre long à M. Moreau, d’un 
bout à Ai. César, et d’autre bout le chemin de Méré- 
ville.

Sur la mise à prix de 60 fr.
D ix-neuvièm e lo t.

Un are vingt-sept centiares de terre, sis terroir de 
Soisy, lieu dit le Clieuiin-de la Fontaine; tenant d’un 
long à M. Dernest, d’autre long à M. Eugène Germain, 
«l’un bout midi au chemin de la Foutante, et d’autre 
bout M. Dcmest.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Vingtième lot.

Trois ares dix-sept centiares de vignes, sis an terroir 
d,- Soisv sur-Ecole, lieu dit le Chemin-de Milly ou les 
Bas-Barons; tenant d’un long midi à M. Charpentier, 
d’autre long à M Jean-Marie Chevallier, d’un bout le
vant a M. Rilliet, et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 20 fr.
V ing t-un ièm e lo t.

Quatre ares vingt-deux centiares de terre, sis terroir 
de Soisy, lieu du ta Vigne-à-Verdier ; tenant d’un long 
nord à M. Alexandre Germain, d autre long à M. Jean- 
Marie Chevallier, d’un bout couchant à Châties Leroy, 
et d’autre bout aux héritiers Guiilot.

Sur la mise à prix de 4 fr.
Vingt d eu x ièm e lo t.

Deux ares onze centiares de vigne, sis terroir de St- 
Gennain, lieu dit la Tuilerie; tenant d’un long nord à 
jVf. Jean-Marie Chevallier, d'autre long M. Michel Le- 
rov, d’un bout couchant au sentier, et d'autre bout Al. 
Fondrier.

Sur la mise à prix de 5 fr.
V in g t-tro is ièm e lo i .

Deux ares onze centiares de terre, sis au terroir de 
Saint-Germain, lieu dit le Bois-de-Redu; tenant d’un 
jonrr raidi à M. Louis Bourdot, d'autre long M. Jean- 
Marie Chevallier, d’un bout nord à M. Charles Lebeau, 
et d’autre bout M. Hardy.

Sur la mise a prix de 5 fr.x

Vingt-quatrième lût.
La nu-propriété seulement, pour y réunir l’usufruit 

au décès de M. Jean - Baptiste Germain, père de ma
dame Bourdon, de cinq ares vingt-sept centiares de 
bois, sis au terroir de Champcueil. arrondissement de 
Corbeil, lieu dit le Télégraphe; tenant d’un long nord 
M. Jean Leroy, d’autre long aux héritiers Ilamard. 
d’un bout levant sur M. Sulpice Roulin, d’autre bout 
M. Jean Louis Courrier.

Sur la mise à prix de 3 fr.
V in g t - cinquièm e lo t .

Quatre ares vingt-deux centiares de bois, sis au 1er 
roir de Soisy, lieu dit la Pierre-des-Six-Marlenu\; te
nant du couchant .VJ. Dufresne, du levant M. Eugène 
Germain, d’un bout nord M. Legendre, et d’autre bout 
héritiers Liembert.

Sur la mise à prix de 2 fr.
V in g t - s ix ièm e lo t.

Huit ares vingt-deux centiares de terre, terroir de 
Courances, lieu dit Au dessus de la-Sahlonnière ; te
nant d’un long héritiers Desroches, et d'autre long aux 
mêmes.

Sur la mise à prix de 0 fr. 25 c.

S’adresser, pour les renseignements :
A Elampes,

En l’étude de Me BREUIL. avoué poursuivant la 
vente, rue Saint-Jacques, numéro 50;

En celle de M® CHENU, avoué présent à la vent*, 
rue Saint Jacques, numéro 100;

A Milly ,
En l’élude de M* BUISSON, notaire, commis pour 

procéder à la vente, dépositaire du cahier des charges 
et des titres de propriété;

Kn celle de Me SERGENT, notaire;
En celle de M® PIERRE, huissier.

A Corbeil,
En l’élude de M® JOUBERT, avoué.

A Aleiun,
En l’élude de M® CARRETTE, avoué;
En celle de Me POYER, avoué.
Fait et dressé par moi , avoué poursuivant soussi

gné.
A Elampes, le vingt-un janvier mil huit cent soi

xante-quinze.
Signé, L,. E K E L ’SL..

En suite est écrit : Enregistré à Etampes, le deux 
février mil huit cent soixante - quinze, folio 123 recto, 
case 4. Reçu un franc quatre - vingt - huit centimes 
double décime compris.

Signé : Delzànglrs

(2) Etude de M® BOUVARD, avoué à Etampes ,
Rue S a in t-Jac  (lies, n J 5.

V E N T E
S U R  L I C I T A T I O N

E n t r e  M a j e u r s  e t  M i n e u r s ,

Par le ministère de Nïc D A R D A I l ' E ,
Notaire à Etampes, commis à cet effet,

—  Premièrement. —

E r s  S O N  É T U D E ,
d ’c n e

Sise à Elampes,
Rue du P ont- Quesneaux, n° 9,

ET DE TRENTE SEPT FIÈCES DE

TERRES, ROIS, JARDIN & MASURES
Sises terroirs d’Elampes, Audeville, Césartille, 

Valpuiseaux et Maisse;

— Deuxièmement. —
EN LA MAISON D’ÉCOLE DE VILLECONIN,

DE DIX-BUIT

P I È C E S  DE T E R R E S
ViGVES, lîOtS, FRICHES k HARMÈliES

Sises terroirs de Villeconin et Boissij le-Sec;

— Troisièmement. —
EN LA MAISON D’ÉCOLE OE BRIÈRES LESSCELLÉS,

40 PIÈCES DE TERRES
FRICHES, ROSS, VIGNES 

SAPINIÈRES & SABLIÈRES
Sises terroirs de Prières-les Scellés et Etréchy, 

E 2 Ï  9 5  L O T S .

Les Adjudications auront lieu :
1°. — Le Dimanche 28 Février 4875, heure de midi,

EN L'ÉTUDE DE a® DARDANNE, NOTAIRE A ÉTAMPES, 
Pour les Immeubles sis terroirs d’Etnmpes, Audeville, 

Céï-arvilie, Valpuiseaux et Maisse;

2°. — Le Dimanche 7 Mars 4875, heure de midi,
EN LA MAISON DÉCOLE DE VILLECONIN,

Pour les immeubles sis terroirs de Villeconin 
et Boissy-lo-Sec ;

3°. — Et le même jour, à une heure de relevée,
EN LA MAISON D ÉCOLE DE BRIÈRES LES-SCELLÉS,

Pour les immeuble? sis terroirs de Brières 
et Etréchy.

On fait savoir à tous ceux qu'il appailiendra que :
En exécution d’un jugement rendu par le Tribunal 

civil de première instance séant à Etampes, le quinze 
décembre mil huit cent soixame-quatorze, enregistré 
et signifié;

Il sera.
Aux requête, poursuite et diligence de :
1° M. François Jules CHEVALLIER, propriétaire, 

demeurant à Etampes, rue Saint-Jacques, numéro 82;
2° Madame Joséphine-Elisabeth LESAGE, épouse 

de M. Arnaud-Désiré GIBIER, cultivateur, ce dernier 
pour assister et autoriser son épouse, demeurant en
semble à Valpuiseaux;

3° M. Louis Henri LESAGE, cultivateur, demeu
rant à Ezerville, commune de Roinvilliers ;

4° M. Ciaude-Amand LESAGE, cultivateur, demeu
rant à Boischambaull, commune d'Abbeville;’

5° M. Jules Alexandre LESAGE, cultivateur, de
meurant à Bonvilliers, commune de Morigny;

6° M. Amédée-Alfred PETIT, cultivateur, et madame 
Marie-Héloïse LESAGE, son épouse, qu’il assiste et 
autorise, demeurant ensemble à la ferme de Mézières, 
commune de Puiselet-le-Marais ;

7° M. Germa in-Joseph LESAGE, ancien percepteur, 
demeurant à Bois-IIerpin ;

Ayant pour avoué constitué M® Amable-Michel Bou
vard, exerçant près le Tribunal civil de première ins
tance d’Eiampe.?, demeurant eu ladite ville, rue Saint- 
Jacques, numéro 5, lequel occupera pour eux sur la 
présente poursuite de vente et ses suites;

En présence, ou eux dûment appelés, de :
I® Madame Julie -  Félicité Habourdiu , rentière, 

veuve de Louis -  Narcisse Chevallier, ladite dame de
meurant à Etampes, rue du Pont-Quesneaux , nu
méro 9 ;

Ayant pour avoué constitué M® Brou il, exerçant près 
le Tribunal civil de première instance d’Élnmpcs, 
demeurant en ladite ville, rue Saint-Jacques, nu
méro 50 ;

El encore en présence, ou eux dûment appelés, de :
I® M. Henri-Germain Lesage, cultivateur, demeu

rant à La Forêl-Sainte-Croix ;
2° M. Narcisse-Auguste Lesage, cultivateur, demeu

rant à Leudeville, canton d’Arpajoti;
3° M. Théodore Lesage, cultivateur, demeurant aussi 

à Leudeville;
4® Madame Cécile-Augustine Lesage, cultivatrice, 

veuve de M. Pierre Jean Baptiste Giboury, demeurant 
à Leudeville ;

5° M. Oiiésime-Désiré Lesage, cultivateur à Boissy- 
le-Sec;

6° Madame Louise-Lucile Dramard , épouse de M. 
Félix Victor Laignel. commis-voyageur, demeurant à 
Paris, avenue Trudaine, numéro 46, et ce dernier puur 
l’assister et l’autoriser ;

7° Madame Marie-Héloïse Dramard , épouse de M. 
Pierre Boudard, carrossier a Arpajon, et ce dernier 
pour l’assister et i’au oriser;

8® Madame Victoire- Henriette Dramard , épouse de 
M. Louis-Etienne Gaïuusl, jardinier à Saulx les- 
Chartreux, et ce dernier pour l’assister et l’autoriser;

9° M. Jules-Emile Dramard, soldai au 21e de ligne, 
en garnison à Fontainebleau ;

Ces quatre derniers comme héritiers de madame 
Marie -  Madeleine Lesage, leur mère, décédée, épouse 
de M. Etienne Dramard, cultivateur aux Renouillères;

Les neuf derniers eu leur qualité d intervenants ;
Ayant pour avoué constitué M® Amable-Michel Bou

vard, susnommé;
Et encore en présence, ou enx dûment appelés, de ;
1° Madame Elisabeth-Joséphine Lesage, épouse de 

M. Pierre-Auguste Gibier, cultivateur, demeurant en
semble à Bois-Herpin, et ce dernier pour l’assister et 
l’autoriser;

2® Madame Géline Lesage, rentière, veuve de M. Al
phonse Bourdon, demeurant à Orléans, rue Sainl- 
Pierre-du-Martroi, numéro 7;

3° M. Louis Lesage, propriétaire à Paris, boulevard 
Sébastopol, numéro 34;

4° M. Charles Lesage, rentier, demeurant à Paris; 
boulevard Saint Michel, numéro 20;

5" M. Pierre-Eiienne Gibier, cultivateur, et madame 
Sophie-Marie Lesage, son épouse, demeurant ensemble 
à Bretonvilliers, commune de .Maisse, et ce dernier 
pour l’assister et l’auturiser;

6° Madame Adelphine-Julie Lesage, épouse de M. 
Jean-Edme Mousseau, épicier, demeurant tous deux à 
Saint Geruiatn-lès Corbeil, et ce dernier pourr l’assis
ter et l’autoriser ;

7® Madame Anne-Apolline Lesage, rentière, veuve 
de Victor-Prudent Vénard , demeurant à Bois-le Roi 
(Seine et Marne) ;

Ces sept derniers en leur qualité d'intervenants;
8° M. Jules-Etienne Dramard, cultivateur, demeu

rant aux Renouillères. commune de Saint-Vrain, 
en sa qualité de tuteur naturel et légal de Eugène- 
Etienne et de Marie-Adélaïde Dramard, ses enfants 
iiirieurs ;

Ayant pour avoué constitué Me Chenu , sus-nommé;
El encore en présence, ou eux dûment appelés, de :
I® M. Louis-Aimable Chambon , principal clerc de 

notaire, demeurant à Sceaux;
2° M Jules-Alexandre Loiseau , propriétaire c u l t i 

vateur, demeurant au Fresne. commune de Villeconin, 
et madame Elisa-Lanre-Julie Hautefeuille, cultivatrice, 
demeurant au Fresne, son épouse, veuve en premières 
noces de M. Jules Chambon;

Madame Loiseau comme tutrice naturelle et légale, 
et M. Loi-eau comme co-tuteur des mineurs Charles- 
Désiré et Louis-Aimable Chambon , mineurs issus du 
mariage de madame Loiseau avec M. Jules Chambon;

3U Et encore M. Louis-Aimable Chambon, principal 
clerc de notaire, demeurant à Sceaux, en sa qualité 
de subrogé - tuteur des mineurs Chambon, ci-dessus 
nommés ;

Lesdils mineurs et M. Louis-Aimable Chambon 
comme étant habiles à représenter la succession de 
madame Victoire-Félicité Chevallier, veuve de M. 
Jean-Baptiste-Aimable Ciiambon ;

4° M. Ciaude-Amand Lesage, cultivateur, demeurant 
à Boischambaull, commune d’Ahbéville, en sa qualité 
de subrogé tuteur des mineurs Dramard ;

Procédé, le Dimanche ving t-hu it Février mil huit 
huit cent soixante-quinze, heure de midi, en l’étude et 
par le ministère de M* Dardanne, notaire à Etampes, 
rue Saint-Antoine, numéro 25, pour les biens sis ter
roirs d’Etampes, Audeville, Césarville, Valpuiseaux et 
Maisse ;

Le Dimanche sept Mors mil huit cent soixante- 
quinze, heure de midi, en la maison d’école de Ville
conin, pour les immeubles sis terroirs de Villeconin et 
Boissy-ie Sec ;

Et le même Dimanche, à une heure de relevée, en 
la maison d’école de Brières-les Scellés, pour les im
meubles sis terroirs de Brières et Etréchy,

Le tout par le ministère de M® Dardanne, sus nom
mé, commis à cet effet, a l’adjudication, au plus offrant 
et déni er enchérisseur, à (extinction des feux , des 
biens dont la désignation suit.

D É S I G N A T I O N  t
Premier lot.

Maison à Étampes.
Une MAISON sise à Elampes, rue du Pont-Ques- 

TioauXj numéro 9, élevée sur cave, comprenant un rez-

de-chaussée composé d'un salon, salle à manger, deux 
chambres a coucher, une cuisine et un petit cabinet de 
travail, ce dernier sans feu ;

Et un premier étage composé de cinq pièces, dont 
quatre à feu, et un cabinet de toilette;

Grenier au-dessus couvert en tuiles, avec chambres 
de domestiques ;

Cour, écurie et remises, magasin, petit poulailler, 
le tout couvert en tuiles ;

Jardin derrière, clos de murs, dans lequel se trouve 
un puits commun avec MM. Allicn et Blet;

Le tout d’une contenance de quatorze ares trente- 
cinq centiares environ; tenant par devant la rue du 
Puni Quesneaux , par derrière M. Fagnou , d’un côté 
la rue de la Roche-Plate, d’autre côté MM. Blet, AIlien 
et Gadault.

Sur la mise à prix de 10,000 fr.

Terres et Eois sur Étampes.
D euxièm e lo t .

(Sixième lot du jugement).
Dix-sept ares deux centiares de terre, au Bois-Bour

don ; tenant d’un long nord M. d’Aboville, d’autre long 
M. Boulland Jacques, d’un bout ouest M Henri Du- 
verger, et d’autre bout le chemin de la Vallée-aux- 
Loups ou de Brières à Saint-Martin.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Troisième lot.

(Septième lot du.jugement).
Vingt-cinq arcs cinquante trois centiares de bois, au 

Bois-Bouidon ; tenant d'un long est MM. de Roche- 
bouet et Boulland, d’autre long le chemin de la Vallée- 
aux-Loups, d’un bout nord M. Renard Alfred et autres, 
et d’autre bout M. Boulland Jacques.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Quatrième lot.

(Huitième loi du jugement).
Ving'-cinq ares cinquante-trois centiares de bois, au 

Bois-Bourdon , de forme triangulaire ou à peu près; 
tenant d’un long nord M. de Rochebouet, d’autre long 
et d’un bout ouest en pointe M. Boulland, et d’auire 
bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 50 fr.
C inquièm e lo t.

(Neuvième loi du jugement).
Vingt-un ares cinq centiares de bois, à la Butle- 

Cordière; tenant d’un long M. Chevallier Jean Jules 
fils, d’autre long le chemin de Guinette au Bout-du- 
Mont, d’un bout nord la pièce suivante et plusieurs, et 
d’autre bout les héritiers Grelpt.

Sur la mise à prix de 10 fr.
S ix iè m e  lo t.

(Dixième lot du jugement).
Douze ares soixante-dix-sept centiares de bois, au 

même lieu ; tenant d’un long est M. Fanon Alexandre, 
d'autre long le chemin de Guinette au Bout-du-Mont, 
d’un bout nord le soixante-deuxième lot, et d’autre 
bout la pièce précédente.

Sur la mise à prix de 5 fr.
S ep tièm e  lo t.

(Onzième lot du jugement).
Vingt-trois ares trois centiares de bois, à la Bulte- 

Cordière; tenant d’un long est plusieurs, «l’autre long 
madame veuve Laurent, .d’un bout nord le soixante- 
deuxième lot ci-après, et d'autre bout les héritiers 
Massé.

Sur la mise à prix de 5 fr.
H uitièm e lo t.

(Douzième lot «lu jugement).
Yingl-cinq ares cinquante-trois centiares de bois. 

Au - dessus - Je-Villeneu v e ou les Badigornes; tenant 
d’un long nord sommière de plusieurs, d’autre Ion" 
faisant hache MM. Deîton Ferdinand et Charrier Va
lentin , d’un bout est plusieurs, et d’autre bout MM. 
Sommaire et Bailly.

Sur la mise à prix de 100 fr.

Lot de Terre à Audeville.
Neuvièm e lo t.

(Deuxième loi du jugement).
Douze ares soixante-dix-sept centiares de terre, ter

roir d'Audeville, vers Thignonville ; tenant d’un long 
M. Chambon, d’autre long madame Chevallier, d'un 
bout M. Hardy, et d’autre bout le chemin de* Ser- 
maises.

Dixiè-me lo t.
(Troisième lot du jugement).

Vingt ares quarante-trois centiares de terre, même 
terroir, lieu dit la Grippe; tenant d’un long nord M 
.Chambon Denis, d’autre long madame Chevallier, d’un 
bout est les héritiers de Boissieul, et d’autre bout le 
chemin d Audeville à Emerville.

Sur la mise à prix de g00 fr
Onzième lot.

(Quatrième loi du jugement).
Dix-sept ares deux centiares de terre, vers Emer- 

viHe même terroir; tenant d’un long est madame 
Chevallier, d autre long M. Delafoy, d’un bout nord 
M. Dupre Jacques, et d'autre bout les héritiers de 
Boissieul.

Sur la mise à prix de 470 fr
D o uzième lu t.

(Cinquième lot du jugement). 
Trente-quatre ares quatre-vingt-dix centiares de 

terre terroir de Césarville, vers Emerville; tenant 
d un long les héritiers Rabourdin, d’autre Ion" M. Gi-

u U-nbjUlT>M' de el daulre bout te chemin de Folievilte à Emerville. n
Sur la mise à prix de 350 fr

Ces quatre derniers articles pourront être réunis.

Lot de Valpuiseaux.
T reizièm e lo t.

(Soixante-onzième lot du jugement).
Douze ares soixante-dix-sept centiares de terre, au 

Vau-Gauthier, traversés parle chemin de la Main- 
ferme à \ayres; et tenant d’un long M. Darblay Pau
lin, d’autre long M. Michaux Parfait et autres, d'un 
bout nord M. Privé Louis, el d’autre bout M. Gibier.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Q uatorzièm e lo t.

(Soixante-douzième lot du jugement).
Neuf ares cinquante-sept centiare? de terre, au Vau- 

Martin ou la Motte; tenant d un long est M. Naudin 
François, d’autre long M. Penot Louis, d’un bout nord 
M. Carriot Hubert, el d’autre bout 1e chemin de l ’é g l i s e  
de Valpuiseaux à Maisse.

Sur ia mise à prix de 45 fr.



L’ABEILLE

Q uinzièm e lo t.
(Soixante treizième lot du jugement).

Dix-neuf ares quinze centiares de terre, aux Heurts; 
tenant d un long nord SI. Pertbuis Narcisse, d’autre 
long M. Auclère Auguste, d’un bout est le chemin de 
Gande\illiers à Bretonvilliers, et d'autre bout M. de 
Monlenard.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Seizièm e lo t.

(Soixante-quatorzième lot du jugement).
Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, mêmes 

lieu et terroir; tenant d’un long nord et d’un bout est 
les héritiers Jacobé-Ducbesne, d’autre long M. Mi
chaux Jean -  Baptiste, et d’autre bout M. Michaux 
Frédéric.

Sur la mise à prix de 15 fr.
D ix -  septièm e lo t.

(Soixante quinzième lot du jugement).
Trente-huit ares trente centiares de terre, au Mon- 

toir-des-Chênes, même terroir; tenant d’un long est 
les héritiers Auclère, d’autre long et d’un bout nord 
M. de Monlenard, et d'autre bout le sentier des 
Chênes.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Dix huitième lot.

(Soixante-seizième lot du jugement).
Quinze ares quatre-vingt-seize centiares de terre, 

aux Fonceaux, même terroir; tenant d’un long sud est 
plusieurs, d’autre long M. Darblay Germain, d’un 
bout nord ouest le chemin de la Crotte à Girouxi 1 le, et 
d’autre bout M. Chappard.

Sur la mise à prix de 45 fr.
Dix neuvième lot.

(Soixante dix-septième lot du jugement).
Quinze ares quatre vingt-seize «enliares de terre, au 

Haut-des-Sa bardes. même terroir; tenant .d’un long . 
nord sontmière de plusieurs, d’autre long Stanislas 
Auclère. J ’un bout est M. Auclère Auguste, et d’autre 
bout le territoire de Afespuils.

Sur la mise a prix de 4 fr.
V ing tièm e lo t.

(Soixante dix-huitième lot du jugement).
Vingt-trois ares quatre-vingt-treize centiares de 

terre, au Vau Paillard , terroir de Valpuiseaux; tenant 
d’un long nord M. Servant, de Courdimanche, d’autre 
long M. Poisson André, d’un bout est M. Dalles, et 
d’autre bout le cbemiu de Pilbiviers à La Ferté- 
Alais.

Sur la mise à prix de 4 00 fr.
f^ ingt-vnièm e lo t.

(Soixante-dixneuvième lot du jugement).
Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, mêmes 

lieu et terroir; tenant d’un long nord les héritiers 
Pichard, d’autre long M. Darblay Paulin, d’un bout 
M. Darblay Théodore, et d’autre bout est M. do Mon- 
ieuard.

Sur la mise à prix de 4 5 fr.
f^ in g t deuxièm e lo t.

(Quatre-vingtième lot du jugement).
Douze ares snixaule-dix sept centiares de terre, lieu 

dit Boisseau, terroir de Valpuiseaux; tenant d’un long 
est MM. Loiseau Charles-Adrien et Gibier, d’autre 
long les héritiers Pichard, d’un bout nord le chemin 
do Valpuiseaux à Puiseiel, et d’aurre bout M. Gibier.

Sur la mise à prix de 35 fr.
Vingt-troisièm e lo t.

(Quatre-vingt-unième lot du jugement).
Quinze ares quatre-vingt-seize centiares de terre, 

mêmes lieu et territoire; tenaut des deux longs M. Mi
chaux François, d’un bout nord M. Gibier, de Bre- 
louvilliers. et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 4 35 fr.
F  in  g t-qua trièm e lo t.

(Quatre vingt deuxième loi du jugement).
Neuf ares cinquante sept centiares de terre, dans les 

Houscltes-de-la-Maison-Rouge, terroir de Valpui
seaux; tenant d’un long nord M. Natidiu François, 
d’autre long M. Birot Eloi, d’un bout est le chemin de 
Nangeville à La Fené-Alais, et d’autre bout le jardin 
compris sous le lot suivant.

Sur b  mivo à prix de 100 fr
Vingt cinquième lot.

(Quatre-*ingi-Lroisièiue lot du jugement).
Six ares trente-huit centiares en jardin, mêmes 

lieu et territoire, dos de ruurs en ruines, dans lequel 
il y a dos masures et un puits qui se trouve, enclavé 
dans le mur, côté du nord, commun avec M. Privé; 
tenant d’un long est plusieurs et le lot précédent, d’au
tre long et d’un bout nord iM. Michel Privé, et d’autre 
bout M. Birot E!oi.

Sur la mise à prix de 55 fr.
Vingt sixième lot.

(Quatre-vingt-quatrième lot du jugement).
Douze ares soixante-dix sept centiares de terre, lieu 

dit les Moutons, môme terroir ; teuanl d’un long nord 
M. Privé Désiré, d’autre long et d’un bout est M. Gi 
hier, de Breloiiviiliers, et d’autre bout Pertbuis Léunor

Sur la mise à prix de 70 fr.
Vingt-septième lot.

(Quatre-vingt-cinquième lot du jugement).
Dix-sepl ares deux centiares de torre, au liait! de 

Boisseau, même terroir ; tenant d’un long nord-est M. 
Gaillard Etienne, d’autre long les héritiers Couteau, 
d uu bout nord-ouest les héritiers Pichard, et d’autre 
bout M. Gibier.

Sur la mise à prix de 4 fr.
Vingt-huitième lot.

(Quatre-vingi-sixièine lot du jugement).
Six ares trente*huit centiares de bois, à la Vallée- 

du-Betsseau, terroir de Valpuiseaux ; tenaut d’un long 
nord-est les béri iers Doussin, d’autre, long M. Théet 
Louis, d’un bout nord-ouest M. Pertbuis Gustave, et 
d au ire bout M. Hébert Pierre.

Sur la mise à prix de \ fr.
Vingt neuvième lot.

(Quatre vingt-septième lot du jugement).
Six ares trente-huit ccniiares de huis, à la Vallée- 

de-B.listeau, même terroir ; tenant d’un long est les 
héritiers Pichard, d’auire long M. Doussin Henri, 
d’un bout nord les héritiers Véron Jean-Pierre, et 
d’autre bout M. Véron Alexandre. [Acquisition Sau- 
vage).

Sur la mise à prix de 4 5 fr.
Trentième lot.

(Quatre-vingt huitième lot du jugement),
Trois ares dix-neuf centiares de masures et terres, 

dans les housebes de la Maison Rouge, même terroir; 
tenant d’un long nord faisant hache MM. Michaux 
François et Béranger, d’aulre long le sentier des Pe

tits-Bois, d’un bout est les héritiers Bourdelol, et d’au
lre bout M. Michaux François.

Sur la mise a prix de 40 fr.
Trente-unième lot.

(Quatre-vingt-neuvième lot du jugement).
Douze ares soixante-dix-sept centiares de terre, aux 

Cornières, même terroir, traversés par la rouie d E 
lampes à Fontainebleau et le sentier de Bretonvilliers ; 
tenant d’un long est M. Michaux Parfait, d’autre long 
M Loiseau Servol, d’un bout nord l’ancien chemin de 
Maisse, et d’autre bout le Bois-de l’Eglise.

Sur la mise à prix de 45 fr.
T ren te -d eu x ièm e  lo t.

• (Quatre-vingt-dixième lot du jugement).
Trois ares dix neuf centiares de terre et bois, aux 

Coutières proche Buziaux, terroir de Valpuiseaux ; te
nant d’un long est M. Vénard Paul, d’autre long plu
sieurs, d’un bout nord les héritiers Couteau, et d’aulre 
bout M. Louis Théet.

Sur la mise à prix de 4 fr
T ren te-tro isièm e lo t.

(Quatre-vingt-onzième lot du jugement).
Un are cinquante neuf ceniiares de terre et bois, à 

la Garenne-des-Buis ou les Buziaux, même terroir, 
formant le quail de six ares treille huit centiares indi
vis avec MM. Darblay Germain, Privé Pierre et Gail
lard Eiienne ; tenant d’un long nord sommière de plu
sieurs, d’aulre long M Boussaingault. d’un bout est 
M. Ballereau, et d’autre bout le chemin de Bon ville.

Sur la mise à prix de 4 fr.
T rente-quatrièm e lo t .

(Quatre-vingt-douzième lot du jugement).
Un are vingt centiares de terre et bois, formant le 

quart de quatre ares soixante-dix huit ceniiares indi 
vis avec les mêmes que dessus ; tenant d’un long nord 
M. Büussaiugaull, d’autre long M. Michaux François, 
et des deux bouts comme la pièce précédente.

Sur la mise à prix de 4 fr.
T rente-c inquièm e lo t.

(Quatre-vingt-treizième lot du jugement).
Dix-neuf ares quinze ceniiares de terre, aux Grands- 

Réages, terroir de Maisse; tenant d’un long nord M. 
Parfait Michaux, d’autte long les liéritiers Pichard, 
d’on bout est un conlin, et d'autre bout le chemin de 
Gaudevtlliers à Bretonvilliers.

Sur la mise à prix de 5 fr.
T rente six ièm e lo t.

(Quatre vingt quatorzième lot du jugement).
Trenle-qaalre ares quatre centiares de terre, aux Bu- 

ternes, même terroir; tenant d’un long est M. Per- 
ihuis François, d’aulre long sommière de plusieurs, 
d’un bout nord plusieurs, et d’aulre bout M. Penol 
Louis.

Sur la mise à prix de 4 fr
T ren te  - septième lo t.

(Quatre-vingt-quinzième lot du jugement).
Soixante trois ares quatre-vingt-quatre centiares de 

terre, à la Coulée-de Danjouan, même terroir; tenant 
d’un long est sommière de plusieurs, d’au're long les 
héritiers Rousseau, d’un bout nord plusieurs, et d’aulre 
bout M. Gibier, de Brelouvillieis.

Sur la mise a prix de 8 fr.
Ces vingt-cinq derniers lots pourront être réunis 

en un seul.
Terres, Bois et Vignes.

T e r r o i r  de V îf le c o u iu .
T ren te- huitièm e lo t.

(Cinquante troisième lot du jugement).
Six ares trente huit ceniiares de vigne, à la Bois- 

sière ; tenant des deux longs M. de Beaumont, d’un 
bout est plusieurs, et d’aulre bout le chemin de Ville- 
conin à Boissy-le Sec.

Sur la mise à prix de 50 fr.
T rente-neuviem e lo t.

(Cinquante quatrième lot du jugement).
Dix-sepl ares deux centiares de teire et vigne, à 

l’Empoudray ou l’Enfer; tenant d’un long nord M. 
Trouvé jeune, d’aulre long M. Cornet, d’iin bout est 
M. Boulet, et d'autre bout plusieurs.

Sur la mise a prix de 5 fr.
Q uarantièm e lo t.

(Cinquante-cinquième lut du jugement).
Douze ares soixante - dix - sept ceniiares de vigne, 

aux Vaux-Renard ; tenant d’un long est M. Lacheny 
Jean, d’autre long M. de Beaumont, d’un bout est la 
sente de l’Erable, et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Q uaran te-un ièm e lu t.

(Cinquante-sixième lut du jugement )
Dix ares viugt-un eentiares de bois, à la Vallée-aux- 

Prètres, traversés par le chemin de Boissy-le Sec à 
Villeneuve; tenant d’un long est les héritiers Lacheny 
et autres, d’aulre long madame veuve Gauibier, d’un 
bout nord le cinquante-deuxième lot ci-après, et d’au
lre bout le cinquantième lut.

Sur la mise à prix de 40 fr
Q u a ra n te -d eu x ièm e  lo t.

(Cinquante septième lot du jugement).
Neuf ares cinquante-sept centiares de vigne, à la 

Cour-Bailly ; tenant des deux longs M. de Beaumont, 
d’un bout est le même, sente du bois entre deux, et 
d’autre bout M. Pinson.

Sur la mise à prix de 5 fr.

Lot de Terre de Villeconin.
Q uaran te  troisièm e lo t.

(Cinquante-huitième lot du jugement).
Neuf ares cinquante sept centiares de terre, lieu dit 

les Moulons ou les Coisneaux, terroir de Villeconin ; 
tenant d'un long est M. Clemenceau, d’aulre long les 
héritiers Lacheny et M. de Beaumont, d’un buul nord 
la peuie, et d’aulre bout M. de Beaumont.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Q uarante-quatrièm e lo t.

(C inquante-neuvième lot du jugement).
Vingt-cinq ares einquanie-qualre ccniiares de terre, 

mêmes lieu et terroir ; tenant d'un long est et des 
deux bouts M. de Beaumont, et d’autre long M. La
cheny Jean.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Q uaran te  - cinquièm e lo t.

(Soixantième lot du jugement).
Six ares trente-huit centiares de terre, mêmes lieu 

et terroir ; tenant d’on long est M. Vezon, d’autre long 
M. de Beaumont, d’un bout nord M. Chrétien, et d’au
tre bout le chemin de Boissy-le-Sec à Yiilecouiu.

Sur la mise à prix de 40 fr.

Q u a ra n te -s ix iè m e  lo t.
(Soixame-unièrne lot du jugement).

Trente quatre ares vingt-un centiares de terre, à la 
Boissière, même terroir; tenant d’un long nord M. 
Hardy Bernard, d’autre long M. Lesage, d’un bout est 
M. Hardy Ferdinand, et d’autre bout M. de Beau
mont.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Q uaran te -sep tièm e lot.

(Soixante-deuxième lot du jugement).
Six ares trente huit ceniiares de terre, aux Cbanle- 

loups, terroir de Villeconin ; tenant d’un long est M. 
de Beaumont, d’aulre long M. Michel Denfert, d’un 
bout nord M Gilotiin, et d’autre bout le chemin de 
Boissy le Sec à Villeconin.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Q uaran te  hu itièm e lo t.

(Soixante-troisième lot du jugement).
Quatre ares cinquante neuf centiares de terre, à l’E

rable, terroir de Villeconin; tenant d’un long est M. de 
Braumoni, d’3utre long M. Moreau Nabot, d’un bout 
nord M. Denfert Eugène, et d’autre bout la sente de 
l’Erable.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Q uaran te  - neuvième lo t.

(Soixante quatrième lot du jugement).
Six ares trente huit centiares de terre, aux Vaux- 

Renards, même terroir; tenant d’un long est M Fou- 
gerel Hubert, d’aulre long M. Matigny François, d'un 
bout nord la sente de l'Erable, et d’aulre bout plu
sieurs.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
C inquantièm e lo t.

(Soixante cinquième lot du jugement).
Douze ares soixante-dix-sept ceniiares de friche et 

marnière, à la Vallée aux-Prètres, même terroir; te
nant d’un long nord-est un inconnu, d’autre long un 
iuconnu, d’un bout nord ouest plusieurs et le trente- 
huitième lot ci-d.jvant, et d’aulre bout le terroir de 
Boissy le Sec.

Sur la mise à prix de 5 fr.
C inquante -un ièm e lo t.

(Soixante sixième lot du jugement).
Quatre ares vingi-cinq centiares de terre, au Petit- 

Cbanleloup, terroir de Villeconin, traversés par le che
min de Boissy-le-Sec à Villeneuve ou de l’Erable ; 
tenant d’un long est M. Moreau Richard, d’autre long 
M. de Beaumont, d’un bout nord M. Moreau Richard, 
et d’autre bout M. Levon.

Sur la mise à prix de 5 fr.
C inquan te -d e u x iè m e  lo t.

(Soixante-septième lot du jugement).
Soixante-seize ares soixanle-un centiares de terre, 

mêmes lieu et leiritoire, traversés par le chemin de 
Boissy-le-Sec à Villeneuve ou de l’Erable ; tenant d’un 
long est M. de Beaumont et les héritiers Lacheny, 
d'autre long M. de Beaumont et M Petit Pierre, d’un 
bout nord M. de Beaumont, et d’autre bout plusieurs 
et le trente-huitième lot ci dessus.

Sur la mise à prix de 650 fr.
C in q u a n te-tro is ièm e lo t.

(Soixante huitième loi du jugement).
Cinquante-un ares sept centiares de terre, aux Chan- 

leloups, terroir de Boissy-le-Sec; tenant d’un long 
nord-est madame veuve Huet Théodore, d'autre long 
plusieurs, d’un bout nord-ouest plusieurs, la sente du 
Rotoir à MoiiQix entre deux, et d’autre bout le chemin 
de Boissy-le Sec à Monflix.

Sur la mise à prix de 400 fr.
C inquante -  quatrièm e lot.

(Soixante neuvième lot du jugement).
Douze ares soixante dix-sept centiares de terro, aux 

Basses Madeleines, terroir de Boissy le Sec ; tenant 
d’un long nord ouest sommière de plusieurs, d’autre 
long M. Gillotin, d’un bout nord MM. Puis et André 
Alfred; et d’aulre bout M. Grandemain.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
C inquan te -  cinquièm e lo t.

(Soixante-dixième lot du jugement).
Trente-un ares quatre-vingt-douze ccniiares de 

terre, aux Eclècbes, terroir de Boissy-le-Sec; tenant 
d’un long nord-est les héritiers Renard, d’autre long 
M. GiUolin, d’un bout nord-ouest M. Trouvé, et d’au
tre bout le chemin des Eclèches.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Ces treize derniers lots pourront être réunis.

Terres, Bois et Friches.
T e r r o i r  d e B r îè r e s - le s -S e r î lé s .

C in q u a n te -s ix iè m e  lo t.
(Treizième lot du jugement).

Quinze ares quatre-vingt-seize centiares de terre, 
aux Haies ; tenant d’un long est madame veuve Bas- 
chet, d’aulre long madame veuve Cadol, de Châleau- 
dun, d'un bout nord la pièce des Vingt six-Arpents à 
M. Chevallier Jules, et d’aulre bout le chemin des 
Poêlés au Touchel.

Sur la mise à prix de 35 fr.
C inquante-septièm e lo t.

(Seizième lot du jugements
Cinquante-un ares sept ceniiares de terre, aux 

Groux Blancs ; tenant d’un long est M. Fessard, d’au
lre long M. Poupier François, d’un bout nord le che
min des Poêlées an Cui.Jray, et d’aulre bout faisant 
hache la pièce suivante et M. Juanest Germain.

Sur la mise à prix de 5 fr.
(  la q u a n te  - h u i titane lot.

(Dix-seplième lot du jugement).
Trente huit ares trente centiares de friche, au 

même lieu; tenant d’un long nord plusieurs et la pièce 
précédente, d’aulre long lady Tufton et M. Bailly Ale
xandre, d’un bout est M. Chevallier Pierre Jules, et 
d’aulre bout la pièce suivante et M. Juanest Ger
main.

Sur la mise à prix de 4 fr.
C inquante-neuvièm e lot.

(Dix huitième loi du jugement).
Soixante-seize ares soixante-un centiares de friebe , 

au même lieu ; tenant d’un long nord M. Juanest Ger
main et plusieurs, d’aulre long plusieurs, d’un bout 
est la pièce précédente et la J y Tufion, et d’aulre bout 
lady Tufton.

Sur la mise à prix de 5 fr.
S o ix a n tiè m e  lo t.

(Vingtième lot du jugement).
Douze ares soixante-dix-sept centiares d* terre, 

Au dessus-des Roches, traversés par le chemin des |

Roches ; tenant d’un long est M. Raymond Dominique, 
d’autre long la pièce suivante et M. Jacquemard, d’un 
bout nord le chemin des Poêlées au Coudray, et d’autre 
bout lady Tufton.

Sur la mise à prix de 5 fr.
S o ix a n te -n n iè m e  lo t.

(Vingt unième lot du jugement).
Quinze ares quatre vingt-seize centiares de terre, 

au même lieu ; tenant d’un long est la pièce précé
dente, d’aulre long madame veuve Jolivel Abraham, 
d'un Iront nord le chemin des Puêiées au Coudray, et 
d’aulre bout M. Jarquemard.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
S o ix a n te -  d eu x ièm e lot.

(Vingt cinquième lot du jugement).
Trente-huit ares trente centiares de terre et buis, 

à la Croix-Boissée ; tenant d’un long madame veuve 
Billard, d’autre long sommière de plusieurs et des 
sixième et septième lots ci dessus, d’un bout est le 
chemin des Badigurnes, et d’autre bout le chemin de 
Brières à Elampes.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Soixante-troisième lot.

(Trentième lot du jugement).
Vingt-cinq ares cinquante-trois centiares de terre, 

aux Combles ; tenant d’un long est M. Chevallier Pau
lin, d’aulre long M. Lefebvre Marcelin, d’un bout 
nord M. Chevallier Pierre, et d’autre boutM. Sédard 
Marcille.

Sur la mise à prix de 4 9. fr.
Soixante-quatrième lot.

(Trente-cinquième lot du jugement).
Trente-huit ares trente centiares de terre, an Vert- 

Galant, traversés par le chemin de Boissy-le-Sec; 
tenant d’un long est M. Fessard Jean-Louis, d’autre 
long en hache plusieurs et M. Chevallier Paulin, d’un 
bout nord M Rémond , et d’antre bout faisant hache 
plusieurs et le lot soixante dix-neuf ci après.

Sur la mise à prix de 25.fr.
Ces neuf derniers lots pourront être réunis.

Soixante-cinquième lot
(Quatorzième lot du jugement).

Un hectare treize ares neuf centiaresdeterrp.au 
Fond-des-Caveaux ; tenant d’un long nord-est M. 
Pierre Germain, d’autre long M. Ligneau et sommière 
de plusieurs, d’un bout nord-ouest M. de Jeux , et 
d’aulre bout M. Soyez (M. Leloup, locataire).

Sur la mise à prix de 4,000 fr.
Soixante-sixième lot.

(Quinzième lot du jugement).
Dix-sept ares deux centiares de terre, à la Vigne-à- 

Pécltard ; tenant d’nn long est M. Ligneau, d’aulre 
long M. Bruneau, d’un bout nord les quainntc arpents 
à M. Ligneau, et d’autre bout le chemin des Poêlées 
au Coudray.

Sur la mise à prix de 400 fr.
Soixante-septième lot.

(Dix-neuvième lot du jugement). 
Quarante-nn ares cinquante centiares de terre, aux 

Groux- Blancs , traversés par le chemin des Roches; 
tenant d’un long est madame veuve Chevallier et plu
sieurs, d’autre long M. Ducoup Dominique, d’un bout 
nord le chemin des Poêlées nu Coudray, et d’aulre bout 
le cinquante-neuvième lot ci devant.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Soixante-huitième lot.

(Vingt-deuxième lot du jugement).
Trois ares dix-neuf centiares de friche, à la Butle- 

à-Beauchose; tenant d’un long nord fai-ant hache 
plusieurs, d’aulre long M. Descroix, d’un bout est en 
hache MM. Bailly et Chevallier, et d’aulre bout M. 
Bailly Alexandre.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Soixante-neuvième lot.

(Vingt-troisième lot du jugement).
Soixante ares soixante-cinq centiares de terre, aux 

Guettes-Lièvres ; tenant d’un long est M. Godin Au
gustin , d’antre long M. Bruneau, d'un bout nord 
MM. Bruneau et Pasquet, et d’aulre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 4 25 fr.
Soixante-dixicme lot.

(Vingt quatrième lot du jugement).
Douze arcs soixante-dix-sept centiares de bois, au 

même lieu; tenant d’un long est M. Fessard Jean- 
Louis. d'autre long M. Godin Vincent, d’un bout nord 
M. Poupier François, et d’autre bout une sente.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Soixante-onzième lot.

(Vingt-sixième lot du jugement).
Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, aux 

Grenols, traversés par les chemins du Boul-du-Mont à 
Morigny et à Saint Phalier ; tenant d’un long est ma
dame Bascbet, d’antre long M. Pasquet, d’un bout 
nord la sente du Jubilé, et d’aulre bout le chemin de 
Brières à Saint Phalier.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
Soixante-douzième lot.

(Vingt-septième loi du jugement).
Cinquante huit ares trente-sept centiares de bois, à 

la Remise-Carrée ; tenant d’nn long est M. Joanest 
Germain, d’antre long M. Fessard Désiré, d’un bout 
nord le chpmin du Bout - du - Mont à Sainl-Phalier, et 
d’autre bout le chemin de Brières à Saiul-Phaiier.

Sur la mise à prix de 4 50 fr.
Soixante-treizième lr;t.

(Vingt-huitième lot du jugement).
Trois ares dix-neuf ceniiares de terre, aux Mour- 

gers -  des-Vaux -  du -  Bois, traversés par le chemin do 
Roissy-!e-Sec à Brières; tenant d’un long sud-est 
M. Amiard Félix, d'autre long M. Chevallier-Jolivet, 
d’un bout nord-est M. Chevallier Jules, ei d’autre bout 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Soixanle-quatorzième lot.

(Vingt-neuvième lot du jugement).
Neuf ares cinquante—sept centiares de terre, aux 

Poêlées; tenant d’un long nord madame Chevallier, 
d’autre long sommière de plusieurs, d'un bout est le 
chemin de Brières aux Poêlées, et d’autre bout le che
min de la Butte-Raide.

Sur la mUe à prix de 4 0 fr.
Soixante-quinzième lot.

Trente-unième lot du jugement'.
Vingt huit ares soixante-douze centiares de terre e’ 

vigne, «ux Combles, traversés pr.r le chemin de la 
Bulle-Raide; tenant d’un long nord les héritiers Cbe-
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vsllicr Simon. d'autre long M. Lefèvre Marcelin, d’un 
bout est M. Godin Florentin, el d’aulre bout MM. Re
nard Alfred el Jolivel.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Soixante-seizième lot.

(Trente-deuxième lot du jugement).
Onze ares seize centiares de terre, au Bas-de-la- 

Mare u  tenant d’un long nord M. Delton Ferdinand, 
d’autre long madame veuve Chevallier, d’un bout est 
la sente des Beau regards, el d’aulre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Soixante-dix-septième lot.

(Trente-troisième lot du jugement).
Quinze ares quatre-vingt seize centiares de terre, au 

Bas-de-la-Mare; tenant d’un long nord madame veuve 
Chevallier, d’aulre long M. Bouché (héritiers Bailly), 
d’un bout est les héritiers Fessard, et d’autre bout 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Soixante-dix-huitième lot.

(Trente quatrième lot du jugement).
Vingt-cinq ares cinquante-quatre centiares de terre, 

aux Quatre-Venls; tenant d’un long est madame veuve 
Jolivel Abraham, d’autre long et d’un bout nord la 
route de Brières aux Poêlées, el d’aulre bout M. 
Dejoye.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Soixante-dix-neuvième lot.

(Trente-sixième lot du jugement).
Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, au 

V -ri-Galant; tenant d’uu long est les chemins du 
Fresne el de Boissy, d’autre long plusieurs, d’un bout 
nord le soixante-quatrième lot et plusieurs, el d’aulre 
bout madame veuve Godin Barthélemy.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Quatre-vingtième lot.

(Trente septième lot du jugement).
Dix neuf ares quinze centiares de terre et bois, au 

Vert-Galant; tenant d’un long nord M. de Rochebouet, 
d’autre long plusieurs el la pièce suivante, d’un bout 
est la roule de Brières aux Poêlées, el d’autre bout 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Quatre -  vingt -  unième lot.

(Trente-huitième lot du jugement).
Un hectare deux ares quatorze centiares de sapi

nière et friche, au Larry-Saint-Quenlin ; tenant d’un 
long est plusieurs el la pièce suivante, d’autre long 
M. Ingé-Drot, d’un bout nord la pièce précédente et 
autres, el d’aulre bout M. Lehoux et autres. — Celte 
pièce fait plusieurs haches.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Quatre-vingt-deuxième lot.

(Trente-neuvième lot du jugement).
Neuf ares cinquante-sept centiares de terre et sa

blière, au même lieu; tenant des deux longs M. Li- 
gneau, d’un bout est la roule de Brières aux Poêlées, 
et d’aulre bout la pièce précédente. — Il existe une 
sablière ouverte sur cette pièce.-

Sur la mise à prix de 1 fr.
Quatre-vingt-troisième lot.

(Quarantième lot du jugement).
Quarante-un ares cinquante centiares de terre, au 

Bas-de-la-Cave. traversés par le chemin de Brières à 
Elampes, par ie Lariy; tenant d’un long M. Blot 
Alfred, d’autre long M. Godefroy Henri, d’un bout 
nord plusieurs, et d’aulre bout M. de Rochebouet.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Quatre-vingt-quatrième lot.

(Quarante-unième lot du jugement).
Trente-huit arcs trente centiares de terre, au même 

lieu, traversés par la sente des Heurlebises; tenant des 
dpux longs M. de Rochebouet, d’un bout nord le 
chemin de Brières à Saint-Hilaire, et d’autre bout 
plusieurs.

S ut la mise à prix de 100 fr.
* Quatre -  vingt -  cinquième lot.

(Quarante-deuxième lot du jugement).
1 Quatre ares soixante-dix-huit centiares de terre, aux 
Heurlebises; tenant d’un long nord M. Boucrol, d’au
tre long M. Raslé Honoré, d’un bout est M. Renard 
Eugène, el d’aulre bout M. Sommaire Auguste.

N Sur la mise à prix de 50 fr.
Quatre-vingt-sixième lot.

(Quarante-troisième lot du jugement).
Un hectare huit ares cinquante-deux centiares de 

terre el bois, à la Garenne-des-Genièvres ou le Bois- 
Picard ; tenant d’un long nord la pièce suivante, 
M. Lemaire Louis et autres, d’autre long le chemin de 
Brières à Saint-Hilaire, d’un bout est M. de Roche
bouet, et d’autre bout faisant hache plusieurs.

Sur la mise à prix de 250 fr.
Quatre-vingt -  septième lot.

(Quarante-quatrième lot du jugement).
Cinquonte-nn ares sept centiares de terre, au même 

lieu; tenant d’un long nord VI. Menault, d’aulre long 
>i. de Rochebouet et la pièce précédente, d’un bout 
est M. Godefroy Henri, et d’aulre bout M. Chevallier 
Pierre-Jules.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Quatre-vingt-huitième lot.

(Quarante-cinquième lot du jugement).
Q :inze ares quatre-vingt-seize centiares de terre, 

aux Faireux ; tenant d’un long nord les héritiers 
Buisson Pierre-Jacques, d’aulre long M. Rémond, 
d’un bout est M. Ingé-Drot, et d’autre bout mademoi
selle Bouteiller.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Quatre-vingt-neuvième lot.

(Quarante-sixième lot du jugement).
Dix-neuf ares quinze centiares de terre, aux Terres- 

Routes; tenant d’un long nord M. Ingé-Drot, d’autre 
Iong°MM. Biol Alfred et Jacquemard, d’un bout est 
le chemin des Vaux-du-Bois , et d’autre bout M. de 
Rochebouet.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Quatre-vingt-dixième lot.

(Quarante septième lot du jugement).
Douze ares soixante-dix-sept centiares de terre, aux 

Batailles; tenaut d’un long sud-est sommière de plu
sieurs, d’aulre long M. Chevallier Jules, d’un bout

nord-est M. Lefeuvre Jean, et d’autre bout madame 
veuve Godin Barthélemy.

Sur lu mise h prix de 1 fr.
Quatre-vingt-onzième lot.

(Quarante-huitième lot du jugement).
Soixante-seize ares soixante-un centiares de terre, 

au-dessus des Batailles; tenant d’un long nord-est 
faisant hache M. le comte de Sainl-Périer el Raslé 
Honoré, d’autre long M. Chevallier Pierre Jules, d’un 
bout sud-est la sente des Pau vies, el d’aulre bout 
M. Chevallier Jules el à cause de la hache AJ. Raslé 
Honoré.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Quatre-vingt-douzième lot.

(Quarante-neuvième lot du jugement).
Douze ares soixante-dix sept centiares de terre, aux 

Vaux-du-Bois ou les Blancs-Deniers; tenant d’un long 
nord est M. Amiard Félix, d’autre long M. Renard 
Alfred, d’un bout sud-est la seüte des Pauvres, et 
d’aulre bout M. de Rochebouet.

Sur la mise à prix de ' 40 fr.
Quatre -  vingt -  treizième lot.

(Cinquantième lot du jugement).
Vingt-huit ares soixante-douze centiares de terre, 

aux Vaux-du-Bois; tenant d’un long sud-est madame 
veuve Laurent, d’aulre long M. le comte de Sainl- 
Périer, d’un bout nord-est le chemin de Brières à 
Boissy-le-Sec, et d’aulre bout M. Chevallier Jules.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Quatre-vingt-quatorzième lot.

(Cinquanle-unième lot du jugement).
Quarante-quatre ares soixante-huit centiares de 

terre, aux Réages-des-Haies; tenant d’un long sud- 
ouest les vingt-huit arpen:s de la ferme des Poêlées, à 
M. Ligneau , d’aulre long nord-est les héritiers Ré
gnault, d’un bout nord-ouest le chemin des Poêlées au 
Touchel, et d’autre bout M. de Rochebouet.

Sur la mise à prix de 500 fr.

Pièce de Terre sur Etréchy.
Quatre-vingt-quinzième lot.

(Cinquante deuxième lot du jugement).
Vingt-cinq ares cinquante-quatre centiares de terre, 

à la Roche-Plate ou la Vallée-Barbot, terroir d’Elié- 
chy; tenant d’un long M. Laurent, d’un bout nord- 
ouest plusieurs, el d’autre bout M. Simonneau Fran
çois.

Sur la mise à prix de 150 fr.
S’adresser, pour les renseignements:

A Elampes,
En l’étude de M0 BOUVARD, avoué poursuivant la 

vente , rue Saint-Jacques, numéro 5 ;
En celle de Me BREUIL, avoué , rue St-Jacques, 

numéro 50 ;
En celle de M8 CHENU, avoué, rue Saint-Jacques, 

numéro 100 ;
En l’étude de M* DARDANNE, notaire, rue Saint- 

Antoine, dépositaire du cahier des charges et des titres 
de propriété ;

En celle de M* DAVELUY, notaire, rue de la 
Juiverie ;

A Malesherbes,
En l’étude de VIe GIBIER, notaire;
Et sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Elampes, le trois février mil huit cent soixante- 

quinze.
Signé : B O U V A R D .

Ensuite est écrit : Enregistré à Elampes, le trois 
février mil huit cent soixante-quinze, folio 122 recto, 
case 5. Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes, 
décimes compris.

Signé, D elïangles.

(3> DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ.
La Société formée pour l’industrie et le commerce 

de fumisterie à Elampes, rue de la Manivelle, numéro 1, 
entre MM. P ierre  PAGANETTl et Maurice MELINI, 
a été dissoute suivant acte sous signatures privées le 
vingt huit janvier mil huit cent soixante-quinze , enre
gistré.

M. Maurice Melini est resté seul propriétaire de l’é
tablissement et de tout ce qui en fait partie, à charge 
d’acquitter le passif.

M. Melini informe sa clientèle qu’il continuera com
me par le passé à exercer le commerce de fumisterie, 
et qu’il fera son possible pour lui donner toute satis
faction.

Etude de M* DARDANNE, notaire à Elampes.

ADJUDICATION
En l'étude el par le ministère de Me DARDANNE,

N otaire à Etampes,
Le Dimanche 14 Février 4875, à midi,

1° d ’c n e

ff
UMOI

Sise à Etampes, rue Basse de-la-Foulerie, 46,
Avec

JARDIN A LA SUITE;
2° ET D’UN

P E T I T  J Alt  DIX
Séparé de ladite maison par la rue Basse-des- 

Groisonoeries.

CES DEUX LOTS POURRONT ÊTRE RÉCNIS 
AU GRÉ DES AMATEURS.

Le tout dépendant de la succession de H. EISÉBE BOURDEAU.
S’adresser, pour visiter, sur les lieux ;
Et pour tous renseignements, à Me DARDA XVF , 

notaire à Etampes, dépositaire des titres et du cahier 
déchargés. 4

ADJ UDI CATI ON
EN LA CHAMBRE DES NOTAIRES D’ORLÉANS,

Le Samedi 27 Février 4875, à midi,
Par le ministère de M* LINGET,

Notaire à Orléans,
DES

I M M E U B L E S
C i - a p r è s .

PREMIER LOT.
La FERME DE PARAS, située commune de Jan- 

ville, à deux kilomètres de Janville, el à trois kilomè
tres de Toury, station principale du chemin de fer de 
Paris à Orléans.

Cette Ferme consiste en bâtiments d’habitation el 
d’exploitation, et en la quantité de 11 4 hectares 42 ares 
95 centiares de terres labourables, en plusieurs pièces 
situées autour et non loin du corps de ferme, pour la 
plus grande partie sur la commune de Janville, el pour 
le surplus sur celle d’OinviIle-Saint-Liphard.

Ces terres sont classées d’après le cadastre de la ma
nière suivante :

1re Classe.............. ..........  62h 34a 77c
2* — ............ ..........  31 60 55
3* — ............ ..........  11 68 60
4e — ............ ..........  8 15 08
5* — ............ 39 90

Etude de Me THORAUX, notaire à Vendôme.

11 i h 18a 90e

Elle est louée aux époux Charpentier Clichy , par 
bail enregistré qui expirera le 23 avril 1888, moyen
nant, outre les impôts de toute nature, un fermage an
nuel de 9,660 francs.

Mise à  prix.............. ‘5 ÏÔ .O O O  fr.
ADJUDICATION SCR UNE SEULE ENCHÈRE.

DEUXIÈME LOT.
LOT DE TERRES sis commune de Janville.
Ce Lot de terres, comprenant quatre pièces, contient 

4 hectares 31 ares 20 centiares.
Il est loué par bail authentique à MM. Hardy el 

Marceau jusqu'au 23 avril 1888, moyennant, outre les 
impôts de toute nature, un fermage annuel de 400 fr. 

.Mise à  prix... 10,000 fr.
ADJUDICATION SUR UNE SEULE ENCHÈRE.

Ob traitera avant l’adjudication, s’il est fait des offres suffisantes.

S’adresser, pour tous renseignements :
A M* LINGET, notaire à Orléans, dépositaire des 

titres de propriété et du cahier des charges. 5-3

Elude de Me DARDANNE, notaire à Elampes.

A VENDRE
P a r  A d j u d i c a t i o n  e t  p a r  X,ots ,

En féltade et par le ministère de 1 1 e Ï ) A ! Î 9 \ . V \ E ,
Notaire à Etampes,

Le Dimanche 14 Février 1S75, à midi,
ENVIRON

100 PEUPLIERS
Au lieu dit la Fosse-de-Gombier,

Dans un pré appartenant à M. B re u il , en bordure sur 
la rivière du Juineteau.

S ’adresser auxdits M. BREUIL et Me DARDANNE. 

Elude de Me ROBERT, commiss.-priseur à Etampes.

VENTE MOBI LI ÈRE
A ÉTxVMPES, SALLE TIVOLI ,

Le Mercredi 17 Février 1874, à midi,
Par le ministère de Me ROBERT,

Commissaire-priseur à Elampes.

Consistant en : Couchettes, Lits de fer , Sommiers, 
Literie, Linge, Armoires, Commodes, Tables à allon
ges en noyer et en acajou , Buffet, Fauteuils, Chaises, 
Bureau, Piano droit, Machine à coudre, Pendule, Cou
verts en ruolz, etc., etc.

AU COMPTANT.
Dix centimes par franc en sus des enchères. 2 1

A LOUER
PRÉSEXTEIV* JÊTT

GRANDE BOUTIQUE
ET DÉPENDANCES,

A Etampes, rue Darnatal, n° 11.

S ’adresser à M. BEAUVAIS, qui habite la maison.

FERME DE POULINE
A A F F E R M E R

Pour 1© 1er Alai 1S76.

Cette Ferme, située commune de Villerable, nuis- 
seau , Nourray et Marcilly, canton et arrondissement 
de Vendôme (Loii-et-Cher), consiste dans :
1° Bâtiments et dépendances.................  97a 90e
2° Terres labourables et pâtures. 3l2h 32 01
3° Prés....................................................... U  61 02
4° El bois Taillis..................................  52 30

Total.................... 328h 43a 23e

On pourra diviser en deux fermes 
au gré des amateurs.

S'adresser, pour tous renseignements : 
Audit We THORAUX, notaire. 6-2

Elude de Me SAUCIER, notaire à Maisse.

A VENDRE ou A LOUER
U N

Situé à Maisse, sur la rivière de VEssonne.

Ce Moulin est monté à l’anglaise de deux paires de 
meules. — Terres et prés d’une contenance de 4 liect. 

S ’adresser, pour traiter, audit Me SAUCIER. 4-2

A L O U E R
Pour entrer en jouissance le 1" Mai 1875,

MOULIN A EÂD DE LAHUVOYE
Situé commune de Nogent-sur-Vernisson 

( Loiret ).
Monté à l’anglaise et ayant trois paires de meules;

ET ONZE HECTARES ENVIRON DE

TERRES, PRÉS,VERGER et PATURES
EN DÉPENDANT.

S’adresser, pour visiter et pour traiter :
A M' PHILIPPE, notaire à Nogent-sur-Vernisson.

4-4

GOUVERNEMENT DU PÉROU
DREYFUS FRÈRES & C“

DE PARIS
21, B O U L E V A R D  H A U SSM A N N .

Seuls Concessionnaires du

GUANO
DU PERO U

Loi du 
il Novembre 

1869
E T  DU

G U A N O  D I S S O U S
du P É R O U

/■i/'B Convention
i ; j u 15 Avril

%./ ---------------
" ‘DÉPÔTS EN FRANCE

B o rd eau x , chez M. Adolphe Bo u la s.
B r e s t ,  chez M. E . V i k c e n t .
C ette , chez MM. A.-G. Boyé et C*. 
C h e rb o u rg , chez M. Eugène Liais. 
D u n k e rq u e , chez 11 SI. (J. Bourdon et C». 
H av re , chez M. E.,Fic<jutT.
L a n d e rn e a u , chez M. E. Vincent.
L a  R o c h e lle , MM. d'OnBiGNY et Faustin fila. 
LyoD, chez M. Marc Gill ia k d .
M arse ille , chez MM. A.-G- Boyé et C*. 
M elun, chez M. Lk Ba r r e .
N a n te s , chez MM. A. J amont et H u a r d . 
P a r is ,  chez M. A. Moss bkon-1)u p i n . 
S t-N aza ire , chez MM. A. J am o n t  et H ta r d .

i$i:!Srtin roinmerrial.

MARCHÉ
d ' E t a m p e s .

PRIX
de l’heclol.

MARCHÉ
d'AngervllIc.

PRIX
de Lbectol.

MARCHÉ 
d e  C h a r t r e s .

30 Janvier 1875. fr. c. 5 Février 1875. fr. c. 30 Janvier 1875.
Froment, 1r8q . , , , . 19 39 Blé-froment............. 18 00 Blé élite
Froment, 2e q ......... 18 21 Blé-boulanger......... 15 67 Blé marchand. . . .
Méleil, 1r*q............. 15 33 Méteil........................ 14 34 Blé champart...........
Méteil, 2e q ............. 14 06 Seigle nouv.............. 12 00 Méteil mitoyen
Seigle....................... 12 06 Orge.......................... 12 34 Méteil.. . .
Escourgeon.............. 13 11 Escourgeon ............. M 34 Seigle.. . .
Orge....................... .. 12 17 11 34 Orge.
Avoine......... ............ 9 86

------------

C o u r s  d e s  f o n d s  p u h i i e s .  — Bourse de Paris dn 30 Janvier au 5 Février 1

25

25

( èrlifie conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par l'imprimeur soussigné', 

Elampes, le 6 Février t$75.
apposée ci-contre, par nous il aire de la ville d’Etampes. 

Elampes, le 6 Février 1875.
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